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Le Père Noël a apporté aux enfants des
cadeaux pour la garderie. Super ! 

ACTIVITÉS DES ENFANTS



Animation le vendredi midi pour les maternelles avec l’as-
sociation « Lire et faire lire » depuis le 17 novembre 2023 :

« Lire et faire lire » dans le Calvados est une association loi 
1901 qui décline sur le département le dispositif national 
Lire et Faire lire. L’association est accompagnée dans son 
développement par ces 2 structures fondatrices : l’Union 
Départementale des Associations Familiales du Calvados et 
la ligue de l’Enseignement Calvados.

Une bénévole, Florence, et un agent, Caroline, accueillent 
quelques enfants de maternelle dans la bibliothèque de 
l’école (BCD) pendant 30 minutes environ pour leur lire 
des histoires. Les enfants sont contents et demandeurs.



Atelier maracasse avec Léana

Pour cette activité, les enfants ont utilisé des pots de 
yaourts, de la peinture, du riz, et un pistolet à colle chaude.

Noémie : « Elle est trop bien. »
Charlotte B : « C’est trop bien. »
Myla B : « C’est trop bien, je me suis beaucoup amusée. »
Maëlynn : « J’ai pensé que cette activité est trop bien. »



Atelier masques avec Pauline

Les enfants ont eu quartier libre pour créer leurs masques 
selon leur imagination...
Modèles à disposition ainsi que de nombreux artifices 
(peinture, paillettes, plumes, diamants...).



Atelier couronnes avec Sabrina

Zoé : « J’adore comme toutes les activités »
Myla : « Je me suis beaucoup amusée, c’était trop bien »

Pour fabriquer les couronnes, les enfants ont utilisé du papier 
mousse, du papier cartonné, des pompons et de la colle.



Bricolage de bonnet pour poupon
et pompons en laine avec Claudine



Réunion des délégués du mardi 20 février 2024
La cantine : 
• Fermer les rideaux le midi, pour ne pas être gênés par les élèves de la cour pendant le repas. Demande faite par les délégués lors 

du 1er conseil.
• Éteindre la lumière momentanément pour signaler qu’il y a trop de bruit. Validé par les délégués.

L’extérieur :
• Les enfants et l’équipe éducative se sont mis d’accord sur la nécessité que chacun fasse attention à l’usage des papiers et à la 

propreté de la cour et des toilettes extérieures. Un nettoyage de la cour pourra être fait par des volontaires.

Les animations : 
• Les ateliers proposés le midi plaisent aux élèves inscrits.

RÉUNION DES DÉLÉGUÉS 20.02

Règles dans la cour :
Les jeux qui engendrent des bagarres sont interdits.
Si des élèves y jouent, ils devront rester dans une zone 
délimitée proche d’un adulte, et devront s’asseoir pour 
la fin de la récréation, le temps de calmer leurs envies 
de justicier.

Les superhéros sont autorisés à venir dans la cour, 
mais n’ont pas le droit de se bagarrer.

Il est aussi rappeler qu’il est interdit d’escalader ou de 
s’accrocher aux buts.

RÈGLES DANS LA COUR



Un câlin tous les matins,
ça fait du bien.


